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CONSULAT GENERAL DE France A BOSTON

31 Saint James avenue, suite 750, Boston, MA 02116

DECES

Survenu dans l’un des Etats suivants :

MASSACHUSETTS – MAINE – NEW HAMPSHIRE – VERMONT – RHODE ISLAND

Le dossier complet peut être adressé par courrier au Consulat général de France à Boston.

Dans toute correspondance, veuillez indiquer : vos NOM, prénoms, adresse actuelle, téléphone de contact , adresse électronique, ainsi que votre lien de parenté avec le défunt.

· Un original de l’acte de décès américain enregistré (a true copy of a standard certificate of death)
Nota :

. Une simple photocopie de l’acte de décès, même notarisée, n’est pas acceptée.

       . L’original fourni sera conservé par le Consulat général, en pièce annexe à l’acte transcrit.

·  Une copie intégrale de l’acte de naissance du défunt.

Comment obtenir cet acte de naissance ? :

· Si le défunt est né en France : en contactant le  Service de l’état civil de sa mairie de naissance en France (coordonnées sur : www.pagesjaunes.fr).

· Si le défunt de nationalité française,  est  né a l’Etranger : en remplissant le formulaire en ligne sur : 

     https://pastel.diplomatie.gouv.fr/Dali/index2.html
· Si le défunt était marié : Le livret de famille délivré par les autorités françaises, pour mise à jour (rubrique du conjoint décédé, ou rubrique de l’enfant décédé, le cas échéant)

· Une photocopie de la carte nationale d’identité française du défunt, OU de son passeport français.
· Un timbre postal U.S. de 1 dollar pour le renvoi du livret de famille et des copies intégrales de la transcription de l’acte de décès.

Pour toute information complémentaire :

Téléphone direct : 617.832.44.18


